
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 22.02.2024  

 
 

1. PERSONNEL : emplois saisonniers 
A l’instar des années précédentes, deux agents communaux contractuels à 35h00 hebdomadaire pourront être 
embauchés durant la période estivale pour aider le service technique à tondre, désherber, arroser…. 

 
 

2. FINANCES : paiement en investissement avant le vote du budget 
Le Conseil Municipal autorise l’engagement des dépenses de la section d’investissement dans la limite de 15 750€ 
TTC au chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » et de 262 075€ TTC au chapitre 21 « Immobilisations 
corporelles » par anticipation au budget et en cas de besoin urgent. 

 
 

3. Prêt de matériel communal 
Le Conseil Municipal autorise le prêt de matériel communal comme des barrières, panneaux de 
signalisation, tables et bancs, selon disponibilités. 
Les associations ou administrés souhaitant en bénéficier sont invités à compléter et signer le « formulaire 
de réservation » accompagné du « règlement de mise à disposition » disponibles en mairie. 
 
 

4. ONF : programme des travaux d’exploitation 
L’ONF propose d’effectuer des travaux d’exploitation dans nos forêts communales durant l’année 2024 
afin d’entretenir les parcelles de bois et/ou préparer les coupes dans les parcelles 10r, 8r et 6j pour un 
montant HT évalué à 10 100 € (recettes prévisionnelles de 30 830€ (-) frais d’exploitation de 20 730 €) 
Le Conseil municipal accepte ces travaux qui se tiendront durant l’année. 
 
 

5. Chasse 

Le Conseil municipal émet un avis favorable à l’agrément des 2 nouveaux permissionnaires sur le lot de chasse 2. 

 
 

6. Urbanisme 
- La société France Solar : pose de panneaux photovoltaïques sur toiture au 27 rue de Folgensbourg. 
 
 

7. Dates à retenir 
- La journée citoyenne 2024 aura lieu le samedi 13 avril. 

- Le tour du ban 2024 aura lieu le dimanche 12 mai. 

 
 
 
 

  

 N’oubliez d’installer l’application Panneau Pocket (simple et gratuite) sur vos téléphones portables. 
Vous pourrez ainsi être informé : des travaux sur voierie impliquant des fermetures de routes et/ou 
déviations, des fêtes et événements du village, des alertes météo, des coupures sur réseaux, des objets 
trouvés, des modifications horaires de permanence de la mairie, etc… 


